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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

agriculture, alimentation et pêche : budget
Question écrite n° 61556

Texte de la question

M. Serge Poignant attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et de la
ruralité sur les attributions des enveloppes 2005, non encore attribuées par département, pour l'aide à la
réinsertion professionnelle. Il lui demande de bien vouloir faire connaître, le plus rapidement possible, aux
directions départementales de l'agriculture, les crédits qui pourront leur être alloués.

Texte de la réponse

Depuis le 23 mars 2005, chaque préfet de région dispose d'un quota régional de préretraites, d'aides à la
transmission de l'exploitation (ATE) et d'aides à la réinsertion professionnelle (ARP). Ces trois mesures ont été
regroupées au sein d'un chapitre budgétaire unique dans le cadre de l'expérimentation de la mise en place de la
loi organique relative aux lois de finances (LOLF) ; les quotas attribués à chaque région sont désormais
fongibles à raison d'une préretraite pour deux ATE ou deux ARP. Ceci permet une utilisation optimale des
disponibilités budgétaires. Ces mesures sont dotées d'une enveloppe permettant le départ anticipé de 1
000 agriculteurs au titre de la préretraite, 200 au titre de l'aide à la transmission de l'exploitation (ATE) et 700 au
titre de l'aide à la réinsertion professionnelle (ARP) sur l'ensemble du territoire national. Il a été notifié au préfet
de la région Pays de la Loire la possibilité d'attribuer cette année 95 allocations de préretraite, 74 aides à la
réinsertion professionnelle et 36 aides à la transmission de l'exploitation. Ce quota sera réparti entre les
départements par le préfet de la région après consultation des préfets des départements et devrait permettre de
répondre aux demandes déposées auprès de l'association départementale d'aménagement des structures des
exploitations agricoles (ADASEA). Les nouvelles modalités de gestion confèrent plus de responsabilités aux
régions et permettent une plus grande souplesse dans la mise en oeuvre des mesures. Ce dispositif évolue
dans le sens d'une plus grande déconcentration.
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